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 DÉPARTEMENT AFFILIATION 
  

 
 

AVIS 
 
 

1. Minima et maxima cotisables applicables à partir du 1er mars 2009  

La cote d’application de l’indice du coût de la vie étant de 702,29  avec effet au 1
er

mars 
2009 les minima et maxima cotisables à appliquer seront les suivants :  

• Minima cotisables (salaire social minimum de référence)  

 - assurance pension  
 - assurance maladie  
 - assurance accident  
 - service de santé au travail multisectoriel  
 - prestations familiales  
 

18 ans et plus  100%  1682,76 € 
17 ans     80%  1346,21 € 
15 et 16 ans     75%  1262,07 € 

• Maxima cotisables mensuels (5 x salaire social minimum de référence)  
 
- assurance pension  
- assurance maladie  
- assurance accident    8413,79 € 
- service de santé au travail multisectoriel 
- prestations familiales  
 

• A noter que les maxima cotisables correspondent en principe à des plafonds 
annuels. Le décompte y afférent se fait à la clôture de l’exercice concerné.  

 
• L'abattement intégral dans le cadre de l'assurance dépendance est de 420,69 €. 

 
 

2. Remboursement  Mutualité 

Une écriture figurant sous la rubrique "Remboursement(s) Mutualité" sur votre extrait de 
compte vous indique que vous avez bénéficié d’un remboursement de la Mutualité des 
employeurs.  

 
 

 Luxembourg, mars 2009 


	1. Minima et maxima cotisables applicables à partir du 1er mars 2009  
	2. Remboursement  Mutualité 

